
Pour nos salaires, nos conditions de travail et nos pensions

Pour des moyens pour l’enseignement supérieur et la recherche

JOURNÉE D’ACTION DU 
MARDI 31 MARS 2026

Pour la défense de la liberté académique et du service public

Dans l’éducation nationale, l’intersyndicale FSU-UNSA-CFDT-CGT-SUD appelle à une 
semaine de mobilisation contre les baisses de moyens, du 30 mars au 3 avril, avec une 
journée d’action nationale le 31 mars.
Après le succès de notre mobilisation du jeudi 26 mars dans l’enseignement supérieur 
et la recherche pour protester contre les choix budgétaires du gouvernement qui 
conduisent, d’une part, à un blocage de toute revalorisation salariale et, d’autre part, à 
des politiques d’austérité dans tous nos établissements (suppression d’emplois contractuels, 
non remplacement des titulaires, gel des campagnes d’emplois, baisse des budgets de fonctionnement des 
composantes et des laboratoires de recherche, baisse des capacités d’accueil, fermeture de parcours et de 
formations, gel des programmes d’investissement …),  poursuivons la mobilisation :

Soutenons les manifestations du mardi 31 mars 2026

FAISONS ENTENDRE NOS VOIX DÈS MAINTENANT POUR FAIRE 
DU SERVICE PUBLIC DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

UNE PRIORITÉ DU BUDGET 2027 !

La saignée doit cesser, le service public de l’enseignement supérieur
et de la recherche doit être une priorité, avec un budget à la hauteur
des besoins des établissements, des personnels et des étudiant·es.

MOBILISONS-NOUS POUR :

✅ l’augmentation immédiate de 20 % de la valeur du point d’indice et 
l’attribution de 80 points à tous les échelelons ;

✅ l’égalité des primes statutaires des enseignant·es et des enseignant·es-
chercheur·es et l’intégration des primes dans les traitements indiciaires ;

✅ l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ;
✅ la revalorisation des traitements des ATER et des vacataires ;

✅ des budgets de base pérennes pour nos laboratoires de recherche ;
✅ la création de 100 000 places en licence et 50 000 places en master ;
✅ la création de 12 000 postes de titulaires pour assurer la convergence 

des taux d’encadrement entre les universités ;

ET OBTENONS POUR CELA : 

+  8 milliards d’euros pour l’enseignement supérieur et 
+  8 milliards d’euros pour la recherche publique


